
Article additionnel avant l'article 18
 M. le président L'amendement n° 1208, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :
Avant l'article 18
Insérer un article additionnel ainsi rédigé :
Après l’article L. 321-12 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 321-13 ainsi rédigé :
« Article L. 321-13. - Il peut être perçu une redevance de mouillage due 
pour tout navire, mouillant sur ancre ou tout dispositif équivalent reliant 
le navire au fond de la mer, pendant une quelconque période du 1er juin 
au 30 septembre en métropole, toute l’année dans les eaux ultra-
marines, dans les parties non interdites du périmètre d’une aire marine 
protégée visée à l’article L. 334-1.
« Le mouillage réalisé en cas de danger grave, certain et imminent est 
exonéré d’une telle redevance.
« Son montant est établi en fonction notamment de la durée du 
mouillage et de la longueur du navire et ne peut dépasser 20 € par 
mètre de longueur du navire et par jour. Il est fixé par arrêté du ministre
chargé du budget sur proposition du ministre chargé de l’environnement 
et de la mer.
« Cette redevance est affectée aux collectivités territoriales ou aux 
établissements publics qui contribuent à la gestion d’une aire marine 
protégée visée à l’article L. 334-1. En contrepartie du service rendu, elle 
est consacrée à des actions en faveur de la préservation et, le cas 
échéant, à la restauration du bon état des espèces et des espaces 
marins de cette aire marine protégée.
« Son montant est liquidé par les services de la collectivité territoriale ou
de l’établissement public bénéficiaire de la redevance, au vu des 
constatations établies par les agents commissionnés compétents au sein 
des aires marines protégées.
« Elle est recouvrée par l’agent comptable assignataire de la collectivité 
territoriale ou de l’établissement public bénéficiaire de la redevance dans
les conditions prévues à l’article L. 1617-5 du code général des 
collectivités territoriales.
« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du 
présent article. »
La parole est à Mme la ministre.
 Mme Marylise Lebranchu,  ministre. Cet amendement répond à 
quarante-deux demandes d’adaptation au droit formulées par la 
collectivité territoriale de Corse. Il s’agit de permettre le prélèvement 
d’une redevance de mouillage pour les bateaux de plaisance au bénéfice 
des collectivités gestionnaires des aires marines protégées. En effet, les 
surcoûts engendrés par l’activité plaisancière pour les collectivités 
territoriales ou les établissements publics qui assurent la gestion, la 
préservation et la protection d’une aire marine protégée sur délégation 
de l’État n’étaient jusque-là couverts par aucune ressource.
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Or les milieux maritimes protégés en vertu de dispositions légales et 
réglementaires sont susceptibles d’être mis en péril par la pression 
exercée par les plaisanciers. Leur protection et leur valorisation peut 
justifier l’institution d’une participation de ces usagers et des touristes de
passage en contrepartie de la mise en valeur du site et de la mise à 
disposition de postes de mouillage adaptés.
Il existe des aires marines protégées en Corse, outre-mer, en mer 
d’Iroise. Ce sont des sites extraordinaires, dépourvus de ports de 
plaisance, naturellement, mais dont les gestionnaires acceptent de 
mettre à la disposition des plaisanciers des postes de mouillage. 
Pardonnez la trivialité du propos, mais cela impose par exemple de 
prévoir l’évacuation des déchets, ce qui engendre des coûts.
Or la Sicile a institué récemment une taxe sur le mouillage dans ses 
aires marines protégées. De ce fait, tous les bateaux qui mouillaient 
devant la Sicile mouillent maintenant dans l’aire marine protégée de 
Corse, parce que c’est gratuit. Ce n’est pas juste pour les collectivités 
territoriales qui gèrent et entretiennent les aires marines protégées, ce 
qui demande beaucoup de travail et mobilise du personnel. Nous 
proposons qu’elles puissent bénéficier du produit d’une redevance.
Nous suggérons donc de permettre aux collectivités gestionnaires 
d’instituer une redevance de mouillage pour tout navire de plaisance 
mouillant à l’ancre entre le 1er janvier et le 30 septembre en métropole 
et, à la demande de la ministre des outre-mer, toute l’année dans les 
eaux ultramarines, dans les parties non interdites du périmètre d’une 
aire marine protégée visée à l’article L. 334-1 du code de 
l’environnement.
Le montant de cette redevance est calculé en fonction, notamment, de la
durée du mouillage et de la longueur du navire et ne peut, en tout état 
de cause, excéder 20 euros par mètre de longueur du navire et par jour. 
Cette redevance est affectée au gestionnaire de l’aire marine protégée, 
notamment aux collectivités territoriales ou aux établissements publics 
de coopération intercommunale qui en assurent la gestion.
Cette mesure importante fait droit à une demande que vous avez tous 
défendue, quelles que soient les travées sur lesquelles vous siégez, celle 
de pouvoir procéder à une adaptation. Nous avons beaucoup travaillé sur
cette question, et je remercie les services de Mme Ségolène Royal 
d’avoir bien voulu examiner très précisément ce qu’il était possible de 
faire en droit.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
 M. Jean-Jacques Hyest,rapporteur. La commission est bien en peine 
de donner un avis sur cet amendement, qu’elle avait jugé irrecevable…
En effet, dès lors que la redevance est affectée aux collectivités 
territoriales ou aux établissements publics de coopération 
intercommunale qui assurent la gestion des aires marines protégées, la 
commission des finances de l'Assemblée nationale considère qu’il s’agit 
d’une disposition relative aux collectivités territoriales. Or nous sommes 
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très soucieux d’éviter la censure du Conseil constitutionnel, qui pourrait 
y voir un cavalier législatif.
Toutefois, il semble que le dispositif soit sécurisé. Les objectifs visés, 
madame la ministre, sont tout à fait légitimes : il est normal de 
permettre aux collectivités qui contribuent à la gestion des aires marines
et mettent à disposition un certain nombre d’équipements, ce qui 
représente un coût, de bénéficier d’une ressource.
De plus, comme vous l’avez indiqué, madame la ministre, il y a une 
concurrence déloyale de certains rivages proches.
À titre personnel, je donne un avis favorable à cet amendement.
 M. le président.  La parole est à M. Ronan Dantec, pour explication de 
vote.
 M. Ronan Dantec. Pour la première fois, on va traduire dans la loi une 
demande d’adaptation réglementaire formulée par une collectivité 
territoriale. Je tiens à souligner ce fait. Nous avons justement voté, la 
semaine dernière, une disposition visant à renforcer cette faculté, pour 
les collectivités territoriales, de demander de telles adaptations. Par 
conséquent, je suis très heureux que l’on adopte pour la première fois 
une mesure d’adaptation réglementaire sur proposition d’une collectivité 
territoriale.
 M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1208.
(L'amendement est adopté.)
 M. le président. En conséquence, un article additionnel ainsi rédigé est
inséré dans le projet de loi, avant l'article 18.
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